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dâfendu. avertît quiconqueaumt le de««em de violer la loi communedwrwques auxquels 11 8'expoeerait. En ca» d'incident ou de conffitgrave, des commiaMone d'enquête intemationaU» mettraient l'opi-mon umverseUe au courant des faite, démentiraient sur-le-champ lesmensonges qui n'ont que trop souvent aUmné les guerres pas^Et M, malgré tout, une nation s'insurgeait et voulait emplWuforce sans attendre l'arrêt de justice, alors la force de tous de^^
«. retoiu^er contre eUe. Tout cela est désirable, tout cela s'impose,mais tout cela aussi exige que l'opinion se retrempe aux sou^
spirituelles q.u lui donneront lumière et force

le r^lT^""" r, ^T '°°^'' * ^'^P^""^ «* ^'^' a fa"t bien

iuT ^ff' i'*
^^y*'"*^ réciproque des nations. Cette foi

à la loyauté des États a été mise à de trop rudes épreuves pour qu?îne soit pas nécessaire avant toutes choses de la raffermir à la foispar des garanties tangibles et par de solenneUes promesses. Rien

retour à la confiance générale, les restitutijms et les réparations

Tn^rT "^'"":' ""''"P*^ P*^ ««"* ^"'' ^*n« le passé, violèrent
la parole jurée. En outre, dit^n, on imposerait à tous les chefsd Etats, aux membres de tous les gouvernements, un serment àU nouvelle Constitution internationale. Comme oi ne con^ft pasde sennent sans la foi en Dieu, on rétablirait par le fait même entre^dre spmtuel et l'ordre temporel les communications que les«reurs séparatistes ont voulu briser. On voudrait encore que l'en-seignement pubhc, à tous les dégrés, inculquât aux consciences le

^^ITr fw*'""^-
^«'^^«^«'^x. Mais c'est recomialtre,

et voUà r..^,ri. que le bon ordre international n'est pas seulement
affaire de science, mais affaire de conscience.

CONCLUSION

Eriger l'opinion comme juge supreme dans l'ordre international,
tel est le terme entrevu, h» perspective d'avenir qu'il convient d'ac-
cepter. Mais comme l'opinion est un tribunal formé par une multi-tude de conscienc^, encore faut-il que ces consciences soient uniespar quelque principes communs. Or ces principes existent et cesont des survivances chrétiennes.

onJ^î!? ^"^"^ qu'aujourd'hui quantité de consciences, impré-
gnées d ÊvangUe, admettraient que l'homme doit aider l'homme:
que, dès lors, la nation doit aider la nation; qu'il n'y a point deux
morales, l'mie pour les individus, l'autre pour les mitions; qu'un acte


